
  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’an deux mille vingt-cinq, le vingt deux mai, à dix-huit heures 
trente, le Conseil de Communauté de TERRE DE PROVENCE 
AGGLOMÉRATION, dûment convoqué s’est réuni à la salle Frédéric 
Mistral à Maillane, au nombre prescrit par la loi en séance ordinaire 
sous la présidence de Mme Corinne CHABAUD. 
Date de convocation du Conseil de Communauté :  16 mai 2025. 

 
 
 
PRÉSENTS : 
Pour la commune de Barbentane : M. Jean-Christophe DAUDET, Mme Edith BIANCONE, M. Michel BLANC. 
Pour la commune de Cabannes : M. Gilles MOURGUES, Mme Josiane HAAS-FALANGA, M. François CHEILAN. 
Pour la commune de Châteaurenard : M. Marcel MARTEL, M. Éric CHAUVET, M. Jean-Pierre SEISSON, Mme Marina 
LUCIANI-RIPETTI. 
Pour la commune d’Eyragues : M. Michel GAVANON. 
Pour la commune de Graveson : M. Michel PÉCOUT, Mme Annie CORNILLE, M. Jean-Marc DI FÉLICE. 
Pour la commune de Maillane : M. Éric LECOFFRE, Mme Frédérique MARÈS. 
Pour la commune de Mollégès : Mme Corinne CHABAUD, M. Patrick MARCON. 
Pour la commune de Noves : M. Georges JULLIEN, M. Pierre FERRIER, M. Christian REY. 
Pour la commune d’Orgon : M. Serge PORTAL, Mme YTIER-CLARETON Angélique. 
Pour la commune de Plan d’Orgon : Mme Jocelyne COUDERC-VALLET 
Pour la commune de Rognonas : M. Yves PICARDA, M. Dominique ALIZARD 
Pour la commune de Saint-Andiol : M. Daniel ROBERT 
Pour la commune de Verquières : M. Jean-Marc MARTIN-TEISSERE 
 

ABSENTS AYANT DONNÉ POUVOIR : 
Pour la commune de Châteaurenard : Mme Solange PONCHON (donne pouvoir à M. Éric CHAUVET), Mme Adélaïde 
JARILLO (donne pouvoir à M. Gilles MOURGUES), M. Pierre-Hubert MARTIN (donne pouvoir à M. Marcel MARTEL), 
Mme Marie-Laurence ANZALONE (donne pouvoir à M. Jean-Pierre SEISSON), M. Cyril AMIEL  (donne pouvoir à Mme 
Marina LUCIANI-RIPETTI), Mme Annie SALZE (donne pouvoir à Mme Josiane HAAS-FALANGA), M. Bernard REYNES 
(donne pouvoir à M. Georges JULLIEN), Mme Sylvie DIET-PENCHINAT (donne pouvoir à M. Serge PORTAL). 
Pour la commune d’Eyragues : M. Éric DELABRE (donne pouvoir à M. Michel GAVANON). 
Pour la commune de Plan d’Orgon : M. Jean-Louis LEPIAN (donne pouvoir à Mme Jocelyne COUDERC-VALLET).  
Pour la commune de Rognonas : Mme Cécile MONDET (donne pouvoir à M. Yves PICARDA) 
Pour commune de Saint-Andiol : Mme Sylvie CHABAS (donne pouvoir à M. Daniel ROBERT) 
 
ABSENTS :  
Pour la commune d’Eyragues : Mme Yvette POURTIER 
Pour la commune de Noves : Mme Édith LANDREAU  
 
Secrétaire de séance : M. Éric LECOFFRE 
 
Mme la Présidente expose que la loi impose aux collectivités territoriales et leurs groupements de soumettre leurs 
actes à un contrôle de légalité, opéré par la préfecture, dans un souci de sécurité juridique.  
 
A cet effet, Terre de Provence Agglomération est actuellement engagée avec l’éditeur de logiciel Berger-Levrault, 
en qualité d’opérateur de transmission, selon convention passée avec la préfecture en date du 26 novembre 2018. 
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Cette solution couteuse représente une dépense importante pour l’établissement dans un marché concurrentiel, 
aussi n’est-elle plus idéale. Parallèlement, une démarche globale de dématérialisation a été entamée par 
l’établissement.  

 
Il a donc été décidé de changer d’opérateur de transmission au profit d’un éditeur de logiciels libres, Libriciel SCOP. 
Ses logiciels étant sous licence libre, seuls les coûts de maintenance sont facturés, ce qui constitue une économie 
significative.  
 
Libriciel SCOP édite à la fois une solution de rédaction d’actes (Webdelib), et un logiciel de télétransmission 
(S²LOW), homologué par le ministère de l’intérieur. Ces deux logiciels ont été retenus par décision de la Présidente, 
dans le cadre de ses attributions.  

 
Dans ces conditions, Terre de Provence agglomération doit signer un avenant à la convention qui la lie à la 
préfecture (annexé en pièce-jointe), fixant les modalités de ce changement d’opérateur de transmission, 
permettant de soumettre ses actes au contrôle de la légalité et au contrôle budgétaire, dans le système 
d’information @ctes.  

 
Il est précisé que le marché signé avec Berger-Levrault expire en 2027, aussi une période de chevauchement 
existera pendant 3 ans. Ce marché sera résilié à l’échéance afin de ne poursuivre qu’avec le logiciel S²LOW. 

 

Le Bureau Communautaire du 15 mai 2025 a émis un avis favorable. 
 
Il est proposé au Conseil Communautaire de :   

- Donner son accord pour que l’établissement accède aux services S²LOW proposés par la société Libriciel 
SCOP pour la télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité et au contrôle budgétaire ; 

- Autoriser la Présidente à signer l’avenant à la convention de mise en œuvre de la télétransmission des 
actes soumis au contrôle de légalité et au contrôle budgétaire avec la préfecture des Bouches-du-Rhône, 
représentant l’État à cet effet ; 

 
Après exposé du rapporteur, 
 

LE CONSEIL DE COMMUNAUTÉ 
 
Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 

Vu le décret n° 2005-324 du 7 avril 2005 relatif à la transmission par voie électronique des actes des collectivités 

territoriales soumis au contrôle de légalité et modifiant la partie réglementaire du code général des collectivités 

territoriales ; 

Vu le code général des collectivités territoriales et l’article L. 2131-1 ; 

Vu la convention passée avec la préfecture en date du 26 novembre 2018 élisant l’opérateur de télétransmission ; 

Considérant que Terre de Provence agglomération a décidé en début d’année 2025 de changer d’opérateur de 
télétransmission pour le contrôle de légalité de ses actes, qu’il convient à ce titre de signer un avenant avec la 
préfecture ; 
 

Ayant ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire 

 

- Donne son accord pour que l’établissement accède aux services S²LOW proposés par la société Libriciel 

SCOP pour la télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité et au contrôle budgétaire ; 

- Autorise la Présidente à signer l’avenant à la convention de mise en œuvre de la télétransmission des 

actes soumis au contrôle de légalité et au contrôle budgétaire avec la préfecture des Bouches-du-Rhône 

(annexé à la présente délibération) , représentant l’État à cet effet ; 

 

 



 

 

 

 
Ainsi fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits. 
Membres en exercice : 42   
Votants :   40     
Votes pour :   40 
Votes contre :   0 
Abstentions :   0 
 
Fait à Eyragues, le 22 mai 2025, 
 
 

Pour Extrait Conforme, 
La Présidente, 
Corinne CHABAUD              



Avenant n°  à la convention
pour la transmission électronique des actes

soumis au contrôle de légalité ou à une obligation de transmission
au représentant de l’État

CHANGEMENT D’OPÉRATEUR EXPLOITANT LE DISPOSITIF DE TRANSMISSION DES ACTES PAR 
VOIE ÉLECTRONIQUE

Vu la convention pour la transmission électronique des actes soumis au contrôle de légalité ou à 

une obligation de transmission au représentant de l’État du  signée entre :

1) la Préfecture des Bouches-du-Rhône représentée par le sous-préfet, ci-après désignée : le 
« représentant de l’État ».

2) et la  , 

représentée par son , 

agissant  en  vertu  d’une  délibération  du  ,  ci-après  désignée :  la 
« collectivité ».

Exposé des motifs :

Cet avenant a pour objet de prendre en compte le changement de dispositif homologué de trans-
mission par voie électronique des actes de la collectivité soumis au contrôle de légalité ou à une 
obligation de transmission au représentant de l’État.

Dispositif :

Les parties à la convention initiale décident de lui apporter les modifications suivantes :

Article 1er

L’article 2.1 de la convention susvisée est modifié comme suit :

« ARTICLE 2.1 – L’opérateur de transmission et son dispositif

« Pour recourir à la transmission électronique, la collectivité s’engage à utiliser le dispositif suivant : 

.

Celui-ci a fait l’objet d’une homologation le  par le ministère de l’Intérieur.

La société   chargée de l’exploitation du dispositif homologué, 

désignée ci-après « opérateur de transmission » est chargé de la transmission électronique des actes 
de  la  collectivité,  en  vertu  d’un  marché  signé  le   pour  une  durée  de 

  an. »
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Article 2

Toutes les autres stipulations de la convention initiale restent inchangées.

Il est rappelé que la collectivité s'engage à respecter la Charte de transmission électronique an-
nexée au présent avenant. 

Article 3

Le présent avenant prend effet à compter du/de  .

Fait à 

Le 

En deux exemplaires originaux.

et à ,

Le  

LE SOUS-PRÉFET, LE REPRÉSENTANT LÉGAL
DE LA « COLLECTIVITÉ »
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NOMENCLATURE DES ACTES SUR L'APPLICATION @CTES

dans les BOUCHES-DU-RHÔNE (1/2)

1.  COMMANDE PUBLIQUE

        1.1.  Marchés publics
1.2.  Délégations de service public
1.3.  Conventions de mandat
1.4.  Autres contrats
1.5. Transactions (protocoles d’accord transactionnels)
1.6.  Maîtrise d’œuvre 
1.7.  Actes spéciaux divers

2.  URBANISME
2.1.  Documents d’urbanisme
2.2.  Actes relatifs au droit d’occupation et d’utilisation des sols
2.3.  Droit de préemption urbain

3.  DOMAINE ET
PATRIMOINE

3.1.  Acquisitions
3.2.  Aliénations
3.3.  Locations
3.4.  Limites territoriales

3.5.  Actes de gestion du domaine public
3.5.1.  Domaine public terrestre
3.5.2.  Domaine public maritime

3.6.  Actes de gestion du domaine privé

4.  FONCTION PUBLIQUE

4.1.  Personnels titulaires et stagiaires de la F.P.T.
4.2.  Personnels contractuels
4.3.  Fonction publique hospitalière
4.4.  Autres catégories de personnels
4.5.  Régime indemnitaire

5.  INSTITUTIONS ET VIE PUBLIQUE

5.1.  Élection de l'exécutif
5.2.  Fonctionnement des assemblées
5.3.  Désignation des représentants
5.4.  Délégations de fonctions
5.5.  Délégations de signature
5.6.  Exercice des mandats locaux
5.7.  Intercommunalité
5.8.  Décisions d’ester en justice
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NOMENCLATURE DES ACTES SUR L'APPLICATION @CTES

dans les BOUCHES-DU-RHÔNE (2/2)

6.  LIBERTÉS PUBLIQUES 
ET

POUVOIRS DE POLICE

6.1.  Police municipale
6.2.  Pouvoirs du Président du Conseil Général
6.3.  Pouvoirs du Président du Conseil Régional
6.4.  Autres actes réglementaires
6.5.  Actes pris au nom de l’État

7.  FINANCES
LOCALES

7.1.  Décisions
budgétaires (B.P., D.M.,
C.A., …)

7.1.1.  Budgets et comptes
7.1.2. Tarifs des services publics
7.1.3.  Ordres de réquisition du comptable
7.1.4.  Régies de recettes et d’avances
7.1.5.  Attributions d’indemnités
7.1.6.  Autres décisions budgétaires

7.2.  Fiscalité
7.3.  Emprunts
7.4.  Interventions économiques en faveur des entreprises
7.5.  Subventions
7.6.  Contributions budgétaires
7.7.  Avances
7.8.  Fonds de concours
7.9.  Prises de participation (SEM, etc, …)
7.10. Divers

8.  DOMAINES ET 
COMPÉTENCES PAR 
THÈMES

8.1.  Enseignement
8.2.  Aide sociale
8.3.  Voirie
8.4.  Aménagement du territoire
8.5.  Politique de la ville, habitat, logement
8.6.  Emploi, formation professionnelle

8.7.  Transports
8.7.1.  Plans de déplacements urbains
8.7.2.  Autres

8.8.  Environnement
8.9.  Culture

9.  AUTRES DOMAINES
DE COMPÉTENCES

9.1.  Autres domaines de
compétences

des communes

9.1.1.  Déclarations d’Utilité Publique
9.1.2.  Législation funéraire
9.1.3.  Autres

9.2.  Autres domaines de compétences des départements
9.3.  Autres domaines de compétences des régions
9.4.  Vœux et motions
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https://www.collectivites-locales.gouv.fr/institutions/ctes-dematerialisation-de-la-transmission-des-actes
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/institutions/ctes-dematerialisation-de-la-transmission-des-actes
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